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Lancement de l’appel de projets – Programme de soutien à la construction de 
logements locatifs résidentiels en Gaspésie  

Carleton-sur-Mer, le 18 mars 2026 – La Table des préfets des MRC de la Gaspésie annonce le lancement d’un 

appel de projets dans le cadre du Programme de soutien à la construction de logements locatifs résidentiels en 

Gaspésie. Face à un taux d’inoccupation très faible et à des coûts de construction élevés, ce programme vise à 

créer des conditions favorables à l’émergence de nouveaux projets d’habitation, adaptés aux réalités du milieu. 

Un levier régional pour stimuler la construction de logements locatifs 
Le programme a pour objectif d’augmenter le nombre de logements locatifs résidentiels à long terme disponibles 

dans la région. L’aide financière offerte est de 10 000 $ par unité, jusqu’à un maximum de 200 000 $ par projet. 

Une bonification pouvant atteindre 20 000 $ par unité pour les 15 premières unités réalisées spécifiquement dans 

la MRC du Rocher-Percé.   

Les projets doivent entre autres, comprendre au minimum deux logements autonomes locatifs, qu’il s’agisse de 

construction neuve ou de transformation de bâtiments existants.  Le programme permet également d’appuyer, 

à titre exceptionnel, des projets de logements abordables. 

« Avec ce programme, nous envoyons un message clair : la Gaspésie continue de se donner des moyens pour 

répondre à la crise du logement. Les élus de la région posent un geste fort pour accélérer l’ajout de nouvelles unités 

locatives, essentielles pour accueillir des travailleurs, des familles et soutenir la vitalité de nos communautés. Nous 

souhaitons ainsi offrir aux promoteurs des conditions favorables pour qu’ils puissent investir en logements 

locatifs. » mentionne Mathieu Lapointe, président de la Table des préfets des MRC de la Gaspésie, préfet de la 

MRC Avignon et maire de Carleton-sur-Mer.  

Information et dépôt des demandes 
La Table des préfets est le responsable de la gestion de ce programme. Les demandes sont acceptées en continu, 

jusqu’à épuisement des enveloppes disponibles.  Les promoteurs sont invités à consulter le site internet pour obtenir 

le guide et le formulaire de dépôt d‘un projet : www.mrcgaspesie.org 

À propos de la Table des MRC de la Gaspésie 
Le Regroupement des MRC de la Gaspésie réunit les préfets, les maires et les directeurs généraux des MRC de la 

Gaspésie et travaille principalement à soutenir le développement de la région de façon durable, en cohésion avec 

les municipalités et les MRC de la Gaspésie. La Table des préfets des MRC de la Gaspésie est l’entité légale de 

l’organisation régionale et porte le nom usuel du Regroupement des MRC de la Gaspésie. 
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